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Séance du 3 decembre 2025 a 17 heures 00 

Question n°11 

Regime des heures supplementaires 

Le Conseil d'Administration, convoque le 26 novembre 2025, s'est reuni au Centre 
Communal d'Action Sociale de la Ville de Besancon. 

Administrateurs en exercice: 17 

Sous la presidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-presidente du CCAS: 

Etaient presents : 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Cyril DEVESA / Madame Valery GARCIA / 
Madame Nadia GARNIER / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER / 
Madame Agnes MARTIN / Monsieur Alfred M'BONGO, arrive a 17h09 et vote a partir de la 
question n'5 / Madame Claudine MAUGAIN / Monsieur Jean-Hugues ROUX / 
Madame Sylvie WANLIN 

Etaient absents: 

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Bernard AVON / Monsieur Yves CHANSON / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Monsieur Jose GOMES / Madame Anne VIGNOT, donne 
pouvoir a Madame Sylvie WANLIN 

Date de depot en Prefecture : 

REÇU EN PREFECTURE

Le 05 décembre 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-262500564-20251203-D001977I0-DE

Publié le : 05/12/2025



Reference au Pro jet social 2022-2026: 
Axe 1 : Intervenir aupres des publics 

prioritaires identifies dans l'ABS 

Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers 
l'autonomie les publics relevant du CCAS 
au sens de l'autonomie sociale et 
economique — De « l'urgence vers 
l'autonomie » 

Axe 3 : Faciliter l'acces aux droits et 
leur maintien (aller vers, simplification...) 

rj Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur 
majeur des politiques du handicap et de 
rage en lien avec la dimension 
accessibilite •our mieux vivre dans la ville 

Axe 5 : Optimiser les moyens, les 
ressources et le patrimoine du CCAS 
pour perenniser son action de service 
public 

Axe 6: Faire savoir et valoriser 
l'action du CCAS 

Z Sans objet 

Incidence financiere 
BP 2025 

Charges de personnel 

Résumé :  La reglementation prevoit, pour la fonction publique territoriale, que l'organe 
competent fixe, notamment, la liste des emplois dont les missions impliquent la realisation 
effective d'heures supplementaires ouvrant droit aux indemnites horaires pour travaux 
supplementaires. 

Or, le CCAS ne dispose pas dune telle deliberation. II est donc propose de fixer la liste des 
emplois impliquant la realisation d'heures supplementaires, conformement a la 
recommandation realisee par la Chambre Regionale des Comptes lors du controle effectue 
sur la Ville de Besancon en 2024. 

DELIBERATION 

La presente deliberation a pour objet de repondre a la recommandation faite par la Chambre 
regionale des comptes, lors de son controle effectue sur la Ville de Besancon au cours de 
l'annee 2024, d'adopter une deliberation relative aux heures supplementaires. 

Si le protocole du temps de travail commun aux 3 entites definit les heures supplementaires 
et les modalites de compensation, il ne determine en revanche pas la liste des emplois dont 
les missions impliquent la realisation d'heures supplementaires. 

En cela le CCAS de Besancon ne respecte pas les dispositions de l'article 2 du decret 91-
875 du 6 septembre 1991, relatif au regime indemnitaire dans la fonction publique territoriale, 
qui precise: « L'organe competent fixe, notamment, la liste des emplois dont les missions 
impliquent la realisation effective d'heures supplementaires ouvrant droll aux indemnites 
horaires pour travaux supplementaires ». 

I - Definitions 

Les heures supplementaires s'entendent comme des heures effectuees, a la demande du 
chef de service, au-dela des bornes horaires definies par le cycle de travail. 



L'accomplissement d'heures supplementaires doit s'effectuer dans le respect des garanties 
minimales d'organisation du travail, et notamment les temps de repos, telles qu'elles sont 
definies a radicle 3 du decret 2000-815 du 25 aotlit 2000 relatif a l'amenagement et a la 
reduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature et 
rappelees dans le protocole du temps de travail. 

Le nombre d'heures supplementaires effectuees par un agent ne peut exceder 25 heures par 
mois. Ce contingent comprend l'ensemble des heures supplementaires, y compris celles 
effectuees la nuit, le dimanche et les jours feries. Ce contingent mensuel peut etre depasse 
lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, sur autorisation expresse du chef de 
service et pour une duree limitee. Les representants du personnel au comite social territorial 
en sont informes. 

II - Beneficiaires 

Peuvent etre amenes a effectuer des heures supplementaires de maniere reguliere, les 
fonctionnaires de categorie B et C, ainsi que les agents contractuels de droit public recrutes 
sur des emplois permanents ou non permanents relevant de la categorie B ou C, et exergant 
les emplois suivants: 

Direction Métier 
Direction Autonomie Aide-soignant 

Animateur 
Auxiliaire de vie sociale 
Chargé de gestion 
Chef de secteur 

Direction Solidarites Chargé de gestion 
Chef d'equipe 
Veilleur de nuit 

Secretariat General CCAS Chef de secteur 

Les autres agents de categorie B et C dont l'emploi ne figure pas dans la liste ci-dessus, 
peuvent realiser des heures supplementaires de fawn ponctuelle, en fonction des 
necessites de service, et sur demande expresse de leur responsable hierarchique. 

III — Compensation des heures supplementaires 

La compensation des heures supplementaires, qu'il s'agisse de l'attribution d'un repos 
compensateur ou d'indemnisation, est subordonnee a leur saisie dans le logiciel de gestion 
du temps de la collectivite, au controle de leur effectivite par le superieur hierarchique et a sa 
validation. Le logiciel de suivi du temps de travail permet en outre, par la remontee 
d'anomalies, de s'assurer que les temps de repos sont bien respect6s. 

Une meme heure supplementaire ne peut faire l'objet a la fois dun repos compensateur et 
d'une indemnisation. Pour rappel, le reglement du temps de travail prevoit que les heures 
supplementaires sont en priorite compensees sous forme de repos compensateur. 

111.1. Repos compensateur 

Le repos compensateur accorde est egal a la duree des heures supplementaires effectuees, 
majoree 

- de 25 % pour les 14 premieres heures supplementaires effectuees au cours du mois, 
en journee et en semaine; 
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de 50 °A) au-dela de la 14eme  heure supplementaire effectuee au cours du mois, en 
journee et en semaine; 

- de 100 % pour les heures supplementaires effectuees un dimanche ou un jour ferie; 
- de 100 % pour les heures supplementaires effectuees de nuit entre 22h et 7h. 

Ces majorations ne peuvent se cumuler. 

111.2. Indemnisation 

Les modalites d'indemnisation sont fixees par le decret 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif au 
indemnites horaires pour travaux supplementaires (IHTS). 
La remuneration horaire est definie en prenant en compte le seul traitement indiciaire brut 
annuel verse au moment de l'accomplissement des travaux. Ce montant est divise par 1820. 
Cette remuneration horaire est multipliee par: 

- 1,25 pour les 14 premieres heures supplementaires 
- 1,27 pour les heures suivantes 

L'heure supplementaire est majoree de: 
- 66,67 (3/0 lorsqu'elle est effectuee le dimanche ou un jour ferie 
- 100 °A) lorsqu'elle est effectuee de nuit entre 22h et 7h 

Ces deux majorations ne peuvent se cumuler. 

Les indemnites horaires pour travaux supplementaires sont cumulables avec le RIFSEEP. 

111.3. Cas particulier des agents a temps partiel et a temps non complet  

Les agents exergant leurs fonctions a temps partiel qui effectuent des heures 
supplementaires peuvent beneficier 

- Soit dune compensation horaire a raison dl heure pour 1 heure effectuee (protocole 
du temps de travail) 

- Soit dune indemnisation sur la base du traitement indiciaire brut annuel dun agent 
au meme indice exergant a temps complet, divise par 1820. Ce traitement horaire ne 
fait pas l'objet de majoration conformement a l'article 3 alinea 2 du decret n° 82-624 
du 20 juillet 1982, quel que soit le moment de realisation des heures supplementaires 
(jour ouvrable, dimanche, jour ferie ou nuit) 

Le contingent mensuel d'heures supplementaires est fixe a 25 heures proratise en fonction 
de la quotite de travail. 
Les agents a temps non complet peuvent effectuer des heures de travail au-dela de la duree 
de service afferente a leur emploi. us peuvent alors beneficier: 

- Soit dune compensation horaire a raison dl heure pour 1 heure effectuee (protocole 
du temps de travail) 

- Soit dune indemnisation qui est fonction du type d'heures effectuees: 
o heures complementaires: ii s'agit d'heures effectuees au-dela de la duree de 

service de l'emploi a temps non complet, sans depasser la duree legale du 
travail de 35 heures hebdomadaires. Ces heures sont indemnisees sur la 
base du traitement indiciaire brut annuel d'un agent au meme indice exergant 
a temps complet, divise par 1820 (article 2 du decret n° 2020-592 du 15 mai 
2020) 

o d'heures supplementaires : ii s'agit d'heures effectuees au-dela de la duree 
legale du travail. Flies sont indemnisees sous forme d'IHTS dans les memes 
conditions que les agents a temps complet (cf. 111.2). 
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Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Approuvent le regime des heures supplementaires. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extrait conforme, 
Le Directeur General du CCAS, 

( 
Alban SOUCARROS 
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